Rapport de présentation au Conseil supérieur de l’énergie
--
Projet d’arrêté portant création du programme FEEBAT 3 dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie 

Conformément à l’article L. 221-7 du code de l’énergie, des certificats d’économies d’énergie peuvent être délivrés dans le cadre de la contribution à des programmes d’accompagnement, notamment à « des programmes d'information, de formation ou d'innovation favorisant les économies d'énergie ou portant sur la logistique et la mobilité économes en énergies fossiles ».

Le présent arrêté concerne un projet de création d’un programme de formation intitulé « FEEBAT 3 », co-porté par l’Association technique énergie environnement (ATEE) et l’Agence qualité construction (AQC) et prenant la suite des actions du programme CEE « FEEBAT 2 ».

Le programme FEEBAT a été créé pour accompagner la montée en compétences des professionnels du bâtiment sur la rénovation énergétique. Il s’est étendu aux architectes ou maîtres d’œuvre et aux futurs professionnels du bâtiment et de l’architecture, avec l’accompagnement des enseignants de la voie professionnelle, des formateurs du réseau de l’apprentissage et des enseignants en écoles d’architecture.

FEEBAT apporte un soutien essentiel au déploiement des formations des professionnels du bâtiment, reconnues par le label RGE (RENOPERF et RENO REGLO), au cœur de la politique publique de rénovation énergétique, dans les domaines de la performance énergétique, des énergies renouvelables et de l’audit énergétique.

Une convention entre l’État, l’ADEME, les co-porteurs et les financeurs du programme, qui seront retenus après un appel à financeurs, précisera les modalités de réalisation de ce programme. 

Ce nouveau programme se déploiera sur 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté. Les versements effectués dans le cadre de ce programme n’excèdent pas 37,61 millions d’euros.

Tel est l’objet du texte soumis à l’avis du Conseil. 

